
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ITTG DU 11 OCTOBRE 2023

RAPPORT DE GESTION FINANCIERE –  2023/2024

Chers Présidents  et Chers représentants des clubs de l’Association Genevoise de Tennis de Table,
Chers membres de l’Institut du Tennis de table Genevois, Chers représentants des Institutions, chers
Parents.

J’ai l’honneur de vous présenter la situation financière et comptable de votre institut pour l’exercice
2023/2024 du 1 août 2023 au 31 juillet 2024. Nous avons fait réviser les comptes conformément aux
statuts par l’Organe de révision COMPTAFISC  et nous vous donnerons lecture de son rapport.

Pour l’exercice 2023/2024 le résultat est positif de CHF 44,48 à reporter sur les prochains exercices
pour un total de CHF 2'404,90

Nos produits sont le fruit principalement des subventions accordées selon la convention signée avec
les autorités cantonales, Ville de Genève et Associations des communes Genevoises comme vous
pouvez le constater à la lecture des comptes que vous avez reçus celles-ci représentent 47,93% des
produits.  Nous avons toujours le soutien d'une fondation pour CHF 20'000,00 et le soutien de la
fédération suisse STT pour le centre national en augmentation à 35'423,54. Le montant des produits
est de 156'466,48.

Concernant les charges, celles-ci sont en  adéquation avec les produits. Nos talents ont pu participer
à  de  nombreuses  compétitions  en  Suisse  comme  à  l'étranger  et  nous  avons  pu  maintenir
l'organisation  des  stages  similaire  à  la  saison  2022/2023.Nous  avons  pu  faire  accompagner  nos
jeunes talents lors des stages, des sorties internationales, des tournois et cela se retrouve dans les
charges des entraineurs. L'organistion de la préparation physique  avec sa nouvelle organisation est
lègérement supérieur au budget.

Si l'on regarde le bilan celui-ci se  monte 8'720,40 avec une baisse des liquidités et des débiteurs mais
nous avons aussi moins de charges à recevoir.

Pour le budget 2024/2025 nous pouvons nous appuyer sur les derniers exercices mais nous devons
tenir compte de l'inflation et des coûts des voyages qui augmentent passablement c'est pourquoi les



cotisations des parents ont été augmentées à 1'200,00 par athètes.  Par ailleurs, le Comité a décidé
de revaloriser le taux horaires des entraîneurs.

Nous vous demandons de nous suivre  en approuvant  ces  comptes  de pertes  et  profits,  le  bilan
2023/2024 et notre budget pour la saison 2024/2025.

Pour terminer, Le Comité ITTG, vous remercie pour votre confiance. Il remercie aussi les autorités
Cantonales, de la Ville de Genève, de l’Association des Communes Genevoises ainsi que la fondation,
la STT et J+S pour leur soutien confirmé et nous continuerons à travailler pour notre jeune élite
pongiste du Canton de Genève.  Nous remercions également l'AGTT pour son soutien moral  très
important et la gestion des prestations des entraineurs.

Nous vous demandons de bien vouloir continuer à soutenir l'ITTG pour les exercices à venir.

Christian FOUTREL, Responsable Finances pour le  Comité Directeur ITTG


